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Le 23 mars a marquÃ© l'entrÃ©e en vigueur de la nouvelle Loi sur la qualitÃ© de l'environnement (LQE) et le dÃ©but de la mise
en œuvre progressive d'un nouveau rÃ©gime d'autorisation environnementale. Cette nouvelle LQE est basÃ©e sur une vision,
soit celle de doter le QuÃ©bec d'un rÃ©gime d'autorisation clair, prÃ©visible, optimisÃ© et conforme aux plus hauts standards
en matiÃ¨re de protection de l'environnement. La nouvelle approche fondÃ©e sur le niveau de risque environnemental vise
Ã  concentrer les efforts sur les projets dont les impacts sur l'environnement sont importants. Dans le mÃªme esprit, cette
approche allÃ¨ge le processus en permettant notamment le recours Ã  une simple dÃ©claration de conformitÃ© de la part de
l'initiateur de projet dont les activitÃ©s prÃ©sentent des risques moindres. Ces activitÃ©s pourront dÃ©buter dans un dÃ©lai de
30 jours suivant la rÃ©ception de la dÃ©claration par la ministre, ce qui constitue une rÃ©duction de dÃ©lai importante par
rapport Ã  la situation antÃ©rieure. Si le nouveau rÃ©gime d'autorisation de la LQE est entrÃ© en vigueur le 23 mars 2018,
plusieurs rÃ¨glements doivent, quant Ã  eux, Ãªtre modifiÃ©s pour que le nouveau rÃ©gime d'autorisation soit pleinement mis
en œuvre. D'ici l'entrÃ©e en vigueur de ces rÃ¨glements, un rÃ¨glement relatif Ã  certaines mesures transitoires permet
l'arrimage entre le nouveau rÃ©gime d'autorisation et les rÃ¨glements en vigueur.
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